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Im benhe : il a été vif dans sen temps. ( On rit.') 
tfïie exception d'incompétence est encore venue 

suspendre 1 arrêt définitif qui doit décider de l’inno
cence ou de la culpabilité du pauvre animal. Eu ef
fet, la cour , après avoir entendu Me Sprot pour le 
sieur Bonjour et M° Marchand pour le sieur Duchon, 
a rendu i’arrêt suivant , conformément aux conclu
sions de M. Léonce-Vincent, substitut de M, le pro
cureur-général. _ . ,

Considérant qu'en supposant que 1 accident arrive 
le 3 août 1828, à Henry Dnehou , ait été occa: 
sionné par le fait du chien appartenant à Jean- 
Auguste Bonjour, lequel se serait fortuitement placé 
entre les jambes de DucLion et lui aurait occasionne 
une chute par suite de laquelle ce dernier aurait eu 
la jambe cassée , il ne résulterait de ce fait au
cune imprudence , négligence ou inobservation des 
réglemens de la part dudii Bonjour, qui pût don
ner lieu à une action correctionnelle à diriger con
tre lui. _ .

Que par conséquent les premiers juges étaient m- 
compéteus pour connaître de ce fait , lequel 11e peut 
être l'objet que d’une action civile réglée par les art.

van Utenbove , Weerts , Backer., van Lynden , van 
Meenwcn , de Wapcnaert, de Séeus > Geelhand délia 
Faille , van B.ielens , Iluyttens Kerremaus, Siccama 
van Slodderen , Jarges , Sùrraotrt , de Siielliflck, 
Ticnlcseaux.

Liège, le 21 J AN v ie r.

<383 et i385 du code civil ; ,
Par ces motifs, a mis et met l’appellation au néant ; 

déclare nul et comme non avenu, le jugement dont 
est appel comme incompéteuiraent rendu;au princi
pal, renvoie Bonjour de l’action ‘correctionnelle con- 
tre’lui intentée , sauf à Duchon a se pourvoir ainsi 
qu’il avisera ;

Condamne Duchon aux dépéris.
( Courrier des Tribunaux. )

Une pétition à la deuxieme chambre qui a pour 
buide demander le rejet du projet de loi sur ia pressé ,

1 sur les discours publics , etc., et de solliciter 1 intro
duction du jury dans les procès de la presse circule en 
ce moment a Liège et se couvre déjà des signatures 
les plus recommandables. Nous croyons qu’une au
tre pétition relative à la liberté de l’enseignement a 
été également mise en circulation ou le sera dans 
peu de jours.

— Le Byenkorf de La Haye reclame le jury pour 
les procès de la presse ; il ne -pense pas qu’on puisse 
faire d’objection à une telle mesure , bien que des 
jurisconsultes renommés des provinces septentrio
nales se soient déclarés contre l’introduction du jury 
dans la généralité des matières criminelles.

— A propos de la question faite par une, des sec
tions de la chambre et tendant à savoir , si , après 
la nouvelle organisation judiciaire, le ministère de la 
justice sera encore nécessaire et continuera à sub
sister, {’Advertentie - Blad demande qui serait res
ponsable des actes de cc departemeut, si le ministère 
eu était supprimé.

— Le 16, la Meuse e'tait prise à Dorldrecht et 
près de Grave. Les piétons passaient sur le Lelc^.

— Dans la matinée du 17 de ce mois , un ineen-

commandes pour atteindre la somme de deux mil* 
lions de florins, et je demande si l’industrie na
tionale a lieu de se louer de deux millions d’em
plettes annuelles , tandis que le capital de la Handel- 
Maalschappv s’élève à i5 millions de florins dont 
18 environ sont retirés de la circulation (sommer, 
cialc , puisque les trois quarts des actionnaires sont 
négocions? Que fait la socictc des 28 autres mil
lions ? Cette question mérite , ce me semble , on« 
1 épouse.

Je viens de lire l’article de la feuille ininislériellt 
de votre province tendant à détourner les Gantois 
de signer la pétition pour 1 abolition de la ferme de 
l’enseignement. Si je ne savais que le métier des co* 
saques du ministère est d insulter a tous les sert- 
1 imous généreux , je serais tenté île croire que le 
chef lieu de la Flandre Orientale s’est isolé du mou
vement patriotique qui agite toute la Belgique. Quoij 
la peur de déplaire a un ministère généralement 
blâmé , la peur de se voir ravir les fruits dim com
merce qui , après tout, prospérera mieux somit 
régime de la liberté que sous celui de I esclavage, 
ferait consentir 60,000 belges à laisser croupir leurt 
enfatis , comme un vil bétail , sous la férule scolaiie
des ennemis à-la-fois de notre religion et de noire 
nationalité ? 60,000 Belges trembleraient comme«

pn écrit de Londres , le i3 janvier: «L’Uni
versité de Londres , fondée comme on le sait , par 
des actions , est cet hiver cil pleine activité. R.en 
11e prouve mieux combien la capitale de 1 Angielene 
reconnaissait le besoin d’uue université , que l’em
pressement a»cc lequel sont accourus les actionnaires 
les professeurs et les élèves. Le capital de la société 
s’élè ve à 15o,ooo liv. ster. Il a fallu construire un vaste 
édifice , créer des collections scientifiques , organiser ^ 
nu grand pensionnat pour les élèves, etc. La nou
velle université est modelée sur les principales 
universités allemandes ; on a eu égard aux besoins 
du temps, et 011 a cherché à éviter les vices dont 
sont entachées les vieilles institutions d’Oxford et de
Cambridge. , . , .

Le célèbre chirurgien Bell professe la physiologie, 
Thompson la matière médicale, Larduer la phy
sique et l’astronomie ; il y a des professeurs pour 
lu'littérature italienne , allemande , française , etc. 
LibLotèqne du nouvel établissement est déjà assez con
sidérable ; plus tard il y aura des laboratoires, 
des cabinets d'histoire naturelle , des musées , etc. 
Les liahiians de Londres sont étonnés d’avoir pu 
si loue.temps méconnaître la nécessité d’un établis
sement semblable. Le clergé anglican blâme beau
coup les fondateurs d’avoir exclu l’enseignement 
de la théologie; aussi va-t-il établir, également par 
des souscriptions , un collège du roi , où la |eunesse 
sera élevée , suivant le prospectus, d’après les pnn- 
cines anglicans. »

*_Oa parle avec mîslère d ail nouvel ouvrage
en cinq actes et en vers de M. Casimir Dclavigne, 
qui doit être lu très prochainement au comité de la 
Comédie Française.
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sterdam ; il s’est prolongé pendant cinq heures. On 
ne croit pas jusqu’à présent que persoune y ail péri. 
Mais le quart du bâtiment a été détruit.
_On lit ce qui suit dans la correspondance par

ticulière du Catholique.
Bruxelles , 18 janvier.

Le ministère craint sérieusement la chute de l’exé- 
crable monopole. 11 vient de permettre à plusieurs 
chefs d’institution d’enseigner /-certaines branches 
dont l’administration s’était jusqu’ici réservé la for
me. Mais ces faveurs il lqs accorde à qui bon lui 
semble. C’est donc toujours le monopole. Le pen- 
sionat dont le chef a dernièrement pris la fuite 
jouissait de certains privilèges , grâces à la faveur 
de M. l’inspecteur Walter. Une dame très remarqua
ble par son esprit et son caractère se trouvant à un 
diner , avec plusieurs représentims d’une province à 
vous bien connue , leur adressa celte courte mais 
énergique harangue , à la suite d’une discussion sur 
Vopportunité de refuser les subsides décennaux , si

SECONDE CHAMBRE DÈS ÉTATS GÉNÉRAUX.

La séance indiquée pour avant-hier içjnapn a^oii 
lieu , parce qu’il ne s’est trouvé que 52 membres 
prqsehs, nombre insuffisant pour constituer 1 assem
blée. M. le président a de nouveau convoque la 
chambre pour mercredi 21 ,à une heure après midi.

Les 03 membres qui ont signé la liste de pie- 
sence , avant hier 19 , sont MM. Reyphins , prési
dent , de Rouek , Vilain XlIIl , Boddaert , van Na
gell , de Bousies, Goelens , van Hulihem , van 
Tuylt van Heeze , Fockema , Loop , van Randwyck, 
Hinlopcn , van Sylzaina , Dellafailie d lltiysse , Huys 
man-d’Annecroix , Cogels , Donker Curtius , Lyck- 
lama, vau Hees, de Brouckère , Byieveld , Bar
thélemy, van Reenen , Pasclial d Onyn , Schoone- 
veld , Luzac , Fontein Verschuif, van Wickevroort- 
Crom enclin , Warin , Maréchal , Fallon , de le Vieil
les » Faber, van den Hove, van Velsen, de Langhe,

nous comptons encore pour quelque chose lo maintien 
de noire liberté :

Messieurs ! A la veille de la bataille de Trafalgar^ 
lord Nelson dit à scs soldats : L’Angleterre s attend à 
cc que chacun de ses défenseurs fasse son devoir. 
Ce que le héros britannique rappelait aux guerriers 
rangés sous ses ordres , la Belgique l attend de ses 
représentons. L’un des convives avait , dit-on, grand
besoin de la leçon. , „

Vous avez annoncé par votre numero du I J que la 
Société de Commerce des Pays-Bas avait fait a vos 
manufacturiers une commande de 5o,ooo pièces de 
caficots, représentant an capital de 3oo,ooo florins. 
Celle nouvelle me suggère quelques réflexions . 
qui ne seront pas sans intérêt pour votre indus
trieuse cite surnommée , ajuste litre, le Manchester
des Pays Bas. .

La consignation dont il s’agit est pour o mois ; 
jusqu’à présent la Société de Commerce (Handel- 
Maalschappy ) , a renouvelé cette operation deux 
fois par an. Voilà. B. 600,000 .»

En d’impressions , il y a, dit-on ,
2600 pièces d’ordres par mois, à rai
son de 10 florins la pièce, ce qui fait, 
par an. » 3ia,ooo -

Les ordres permanens à St.-Nicolas 
peuvent être évalue's annuellement à » 600,000 »

waiiuiianiu . Ü
timides enfans devant le geste d’un puissant 
jour , et sans songer même que les hommes clan- 
jourd’hui ne seront plus les hommes de demain 
Ne nous arrêtons pas à une aussi odieuse pemeti 
Gand partagera l’enthousiasme de Bruxelles.

A peine la pétition pour l’abolition du monopiA 
a-t-elle été rédigée qu’elle fut couverte d’une cental« 
de noms dont la moitié appartient à la haute m 
blesse du Brabant. Ce que le barreau a de P™ 
distingué , ce que le commerce a de plus richee. 
de plus recommandable s’est empressé de secon et 
le mouvement par de nombreuses adhésions. 0°1 
cherché à mettre quelques obstacles à l’élan, 
n’a fait que le redoubler. Le succès dépassera tout 
attente. Les catholiques ne veulent pas qu’on W 
impose l’obligation d’envoyer leurs enfans aux eeot 
irréligieuses et ceux que le zèle religieux 11e S"1 
pas exclusivement 11e veulent pas plus que le" 
nislêre élève leurs fils dans les docliines du scr 
listne et de l’abrutissement politique.

D’ici à quinze jours, il n’y aura peut être P»5 
ville un peu considérable de la Belnique qui n. 
envoyé aux états généraux les suffrages liaanH 
des populations, pour la chute de la ferme de 
scigneinent religieux et politique. .

J’espère un démenti de la G mette des Pays- 
en guise de confirmation de tous ces détails et 1 
prie d’agréer etc.

— Pendant que le ministère cherche son r,e.| 
dans le mystère et dans le secret , il J a P al 
voir comme on le combat par publicité.

Cette publicité dont il n’a pas osé s’assurer ^ 
pui par une marche franche et liberale vol.( 1 
embarras ; sc rit de ses craintes , ie ponism 
harcèle de toutes les façons et le fera crouler ® 
ment même où l’envisageant, à présent avec 1 ^ 
comme sa plus mortelle ennemie , il a recour 
les moyens possibles pont- l’étouffer. j

Nous conspirons tout haut, nous cabal'111 ( 
face du public pour la chute du funcslc sy^ 
poursuit le ministère; 110s intentions sont c0^()l 
nous n’éprouvons pas le besoin de 030 l<?rt ,n„fpl 
lions ; nous laissons le soin d'imposer le *<• j 
de défendre la publication de pièces qui cl’n/i(li

l’C

Total. » i,512,000 » 
Je ne connais pas de commandes en d’autres ar

ticles d’industrie nationale , soit en draps de Ver- 
viers ,soit en toiles de Flandre. Cependant pour ne 
rien hasarder , je suppose encore 466,000 florins de

essentiellement le public à ceux qui einp_l°lf!
. . , _______ _______„«t.ir i
..... . - . . • iieui'l
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et qui n’osent pas mettre leurs actes au gr‘ ^ 

Nous parcourrions , s’il était nécessaire •^ 
fes et lieux publics pour soumettre les J

... . 1 «|A.__ A,l nAll*i |H .la libre signature des hahîtans. Mais nous ij ^ 
mes pas réduits là , les citoyens qui ont 1 rf|)1||i 
un peu de courage ne craignent pas de se ^ 
notre bureau , et là , pas de mystère pas 
bonne foi , franchise et unanimité oc - ^
sur la marche de plus en plus errom1- ^ jj(|j 

: sont l’âme de nos complots. ‘nistère sont l’âme de nos complots ..
— On écrit de Louvain : « P^'vaÜdét1 

d’être déposée chez MM. van Linlhou u*
en faveur de la liberté de l’enseignemen ^

déjà couverte d’un grand nombre de a>g



—. Plusieurs boulangers de Bruxelles , pretends ) Sans doute , mais qui enfin sont incapables' de juger 
jaroir fait usage de sulfate de cuivre danî la fabri- par leurs yeux de l’exactitude des comptes de fil. 
dalion du pain , comparaîtront vendredi prochain , de- [ le bourgmestre, et qui doivent l’en croire sur pa
rtie tribunal correctionnel. | rôle. Ce n’est point par envie que j’en parle , vous
V — Un malheur vient d’arriver a Flemalle Haute, j pouvez m'en croire ; mais ce sont de singulières
ïcmlaiil la nuit du 17 au 18 de ce mois , un nom- j séances que celles où notre petit budget est discuté__
uie, nommé Louis Cotnhaire , âgé de soixante ans , j non , mais arrêté. M. le bourgmestre assis dans —-
clan! allé se chauffer sur le bord d’un four à 
chaux , y est tombé et a été entièrement consumé 
par le fe».
\ — La police tie Grammont vient d’arrêter un indi
vidu de In même ville, soupçonné d’avoir fait de 
fausses pièces d'uu cents. On a trouvé; au domicile du 
prévenu, des poinçons et autres objets qui laissent 
peu île doute sur la culpabilité
|_ Le. il, le sieur Vamler Z.mile , garde de bois 
je M'I, Mculenaere , demeurant à Moll (Anvers) , 
étant dims l’exercioe de ses fonctions , a été attaqué 
par quatre braconniers qui ont lire' sur lui ; il n’a 
ieureusement reçu qu’une légère blessure à l’oreille, 
tes auteurs de cet attentat sont inconnus.

. On remarque que l’arrêté sur les budgets 
communaux ne parle point du budget provincial 
que les états de Liège ont résolu de publier 
tous les ans. 11 est cependant certain que les rè- 
glcmens rie parlent pas plus de la publicité du 
budget provincial que de celle îles budgets com
munaux, la logique du département de l’intérieur 

-aurait dû par conséquent appliquer à l’un aussi 
bien qu’aux autres l’impayable argument du silence 
de la loi,

Pourquoi donc cette différence? serait-ce que le 
chiffre du budget provincial est moins important 
que celui des communes ( le budget provincial ne 
s élève dans notre province qu’a 181 mille florins, 
tandis qn» le budget communal de la seule vide 
Pe Liège, monte à plus de 3oo mille florins)? 
«u bien a-t-on craint de n’avoir pas aussi bon mar- 
tbé des états que des bourgmestres nommés tem
porairement par le gouvernement ? on a donc, eompté 
four rien dans les campagnes les conseillers com- 
juunaux nommés par les étals eux-mêmes , et dans 
les villes les conseillers de régence qui ne sont 
pas a la nomination du ministère et qui ont ce
pendant leur mot à dire. On a oublié aussi que 
es budgets communaux étant soumis a l’approba- 

von des états , ceux-ci seront toujours maîtres de 
tp ■ 5 «eur sanction tant que la condition de pu- 
flicité n’aura pas été accomplie. Enfin nous ne 
jeroyons pas quo tous les bourgmestres de cam- 
fR"« soient tellement dépendans de leurs places , 
X, n’osent se montrer hommes consciencieux et 
“elicdls ,
1 intérieur,

fauteuil , lit : les autres debout et le chapeau à la 
main ont l’air d’écouter ce qu’ils ue comprennent 
pas; la lecture achevée, ils &c retirent avec de pro
fondes révérences , et le budget est expédié à Liège. 
Voilà comme depuis long-temps nos pauvres finan
ces sont administrées, cl, si M. le bourgmestre 
n’était pas honnête homme , Dieu saurait à quels bé
néfices. Mais si notre budget avait été rendu public 
et exposé à nos regards , comme nous l’espérions , 
et comme il nous semble encore juste malgré l’ar
rêté et ses considerans , nous aurions pu , nous qui 
savons lire , l’examiner aveo un peu de soin , faire 
nos réflexions , et adresser, s’il y avait eu lieu , des 
observations et des documens , dont on aurait tiré 
parti peut être à la députation des États. Mais 
non , grâce aux ténèbres qui continueront d’environ
ner les comptes de nos communes, le budget sera 
arrêté et appiouvé sans discussion , sans examen! 
les soupçons , même les moins fondées , pourront 
planer sur nos magistrats municipaux , et nous qui 
payons , nous n’aurons pas plus de connaissance de 
l’emploi de nos deniers , que s’il s’agissait des finan
ces du grand Turc. Agréez , etc.

au risque de déplaire aux logicien* de

PUBLICITÉ DES BUDJETS COMMUNAUX.

.......... Ardennes, le 19 janvier.
Monsieur le rédacteur,
Mit le, relatif a la non-publicité des budgets corn- 

de’mK'U 'e 15 décembre dernier, sur le rapport 
j(i . ‘ ^xc. le ministre de l'intérieur , vient de nous 

ruer avec votre journal dans noire commune, et 
(0 110118 a pas causé une surprise médiocre. Nous 

Mmes (rois ou quatre qui nous réunissons cha- 
soir pour taire lecture de votre touille. Clia- 

X5o 8 ^oll'e libellé de louer et île blâmer , et nous 
oii'p* fEselt ««gement *1° la critique , jusqu’au jour 
;ijf a “Ijl'oii de la loi de la presse viendra peut- 
nisî ,"Ul,s ^orre la bouche. Jusques là donc , mi- 
•fiê ,e\i ^l’Pu'es > gouverneurs , journalistes et vous 
I, - I;«, rédacteur, tous vous comparaissez devant 
Sotlse rmimal et n’êtes pas toujours renvoyés ab- 
v0 V. a's cc «’est pas de cela qu’il s’agit ; je 
** V0U8 l«‘re nn mot des conséquences du fa- 
51 arie*ei«u >5 décembre , dans notre commune 

Tn*S| ,eaucouP d'autres sans doute. 
teUr0,1, e .w°nde dans notre village, M. le rcdac- 
ü'ii ji .a P0'11.« a l’école , cl 1rs trois personnes 
fit cyC 11101 ’ v°us plait , forment notre pe
tit cor' ’ SU/-y ^ea seu«es peut-être qui sachent lire 
Vriïglre' , r * Ie ,le sais par quelle fatalité il est 
^tseuv' !'U auCon ,l«e nous n’a l’honneur d’être as- 
tait jon°U oonse'dc>'- M. le bourgmestre qui con- 
Ifouvp 1 a ’ “ > c > fil,i sait son arithmétique , se 

donc entouré de conseillers fort estimables

IMPOT-MOUTURE.
A MM. les rédacteurs du Politique.

Vous avez rapporté , dans voire feuille du 19 , un 
extrait du Courrier de la Meuse , indiquant à quel 
point cil était l’affaire de M. le baron de Loë relati
vement à sou opposition contre la surtaxe de l’impôt- 
mouture ; de mon côté j’ai promis dans le teins de 
rendre publique la marche do mon opposition à la 
taxe arbitraire de cet impôt.

L’administration a autorisé la commune à plai
der, mais pour décliner la compétence du tribunal 
seulement.

A cela l’on peut dire : les tribunaux sont com- 
pétens ou ne le sont pas ; s’ils sont incompélens , 
comme on veut l’insinuer, pourquoi l'administration 
n’élève-t-el!e pas directement le conflit , pourquoi 
vouloir que le tribunal se charge de l’odieux par une 
espèce de déni justice ?

La commune , ou plutôt l’administration , a fait 
signifier ses moyens ; ils tendent, par une fausse ap
plication de principes, à persuader au tiibunal de 
se refuser à la connaissance de la question ; ils se
raient trop longs à détailler.

Dans vos n°* du 18 et du ig courant, vous parlez 
de l’arrêté arrivé tout à propos pour défendre la 
publication des budgets communaux.

Le Courrier de la Meuse , à la fin de son ar
ticle , fait des vieux pour qu’il ne survienne pas 
l’un de ces conflits ministériels qui paralysent l’ac
tion de la justice ; car , ajoute-t-il , par le teins qui 
court on doit se préparer à tous les désappoinlemens.

Ses vœux sont vains , sa crainte est fondée ; son 
appréhension sc fût tournée eu certitude , s’il eût 
consulté le Journal officiel, n° 67 ; il y eût trouvé 
un arrêté du 4 décembre 1828, maintenant et dé
clarant valables deux conflits élevés par le gou
vernement de la province de Gucldrc ; on y lit : 
« Considérant que , suivant la législation actuelle 
» concernant le système des contributions directes , 
» les tribunaux civils sont incompélens pour pro- 
» noncer sur la validité de l'imposition , la fixation 
» de la somme et l’époque du recouvrement ; que 
•> cette incompétence s’étend pareillement à la fa- 
» culte de prononcer sur la légitimité de l’cxécu- 
11 (ion parée , et conséquemment aussi sur les op- 
« positions qui viendraient à y être formées , dans 
» dans le cas , où , par rapport à ladite exécution, 
» l’on s’est conlormé aux règles prescrites par le 
» code de procédure civile. •>

Considérant , etc., etc.
D’après ces principes, si, malgré la disposition 

expresse de l’art. 197 de la loi tondamcntale , 011 
frappe un impôt sans le concours des états-généraux , 
les tribunaux sout incompélens pour prononcer sur 
la validité de l’imposition, qui en connaîtra ? Ceux

mêmes qui auront frappé cet idipôt illégal et arbi
traire ; et quand on leur adressera des réclamations , 
ils feront comme dans l’impôt-moulure , ils les ac
cueilleront d’un odieux dédain , et puis , payez et 
taisez-vous.

Si , malgré le texte précis de la loi du 12 quille 
1821 art. 5 ; de la loi du 25 août 1822 art. 3g; s 
malgré les discours aux chambres et la déclaration 
du ministre d’alors , on m’impose , non seulement 
au double , mais à Lois ou quatre fois autant que 
Ces lois permettent de m’imposer; si les tribunaux 
sont incompélens pour prononcer sur la fixation de 
la somme , qui en conuaitra ? Ceux mêmes qui au
ront établi celte fixation , et quand on leur adres» 
sera des réclamations, etc.

Et puis.... , payez et taisez-vous.
Si lorsqu’on voudra s'adresser aux tribunaux * 

on ordonne à ceux-ci , malgré le texte des art» 
245 et 246 de la loi générale du 28 août 1822 , 
de s’abstenir d’en connaître ;

Si ceux-là seuls qui violent la loi fondamentale 
en matière d’impôts , sont toujours juges et parties ;

Si en définitive on vient saisir mes meubles 
pour me Forcer à payer sans autre raison ni formalité»

Que l’on me laisse au moins dire :
Prœterea !.,... Quisnmn numen Junonis adorel ?

Agréez, etc» H. V. B. M.

La représentation extraordinaire au bénéfice (lé 
Mdo. Sallard et de M. Ferdinand , annoncée pour 
vendredi, est remise à la semaine prochaine. Lo soin 
que prennent les bénéficiaires de monter d’une ma
nière convenable les nouveautés qu’ils nous prépa
rent , et de donner à leur soirée uu attrait qui sa
tisfasse les plus difficiles , est la seule cause de ce 
retard , qui sera tout à l’avantage du public.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE, du t9 janvier. —Naissances 8 gârç. 
4 filles. Décès 2 garçons , 2 filles , 3 hommes, 5 femmes, savoir : 
Mathieu Bernard Iiaïnoux , âgé de 51 ans, potier en terre, quai 
d’ Avroy, célibataire.—Jacques Joseph Dcthcux , âgé de 35 
ans , vannier , rue Grande-Bêche , célibataire. — Toussaint Me- 
lard , âgé de 31 ans , cordonnier , rue du Meri, époux de Marie 
Anne Dupont.—Marie Jeanne Monfort, âgée de 82 ans, rue 
du Verd-Bois , veuve de Jean François Guillaume Déliassé.—■ 
Marie Blundein, âgée de 72 ans, rue Agimont. — Marie Cathe
rine Delaîresse , âgée de 67 ans , cultivatrice , rue aux Laveux , 
épouse de Gilles Gilot. — Christine Severin, âgée de 65 ans , do
mestique , rue Pierreuse. — Reine Joseph Noël , âgée de 55 
ans , marchande , rue St. Gangulphe, veuve de Jean Gilles Jü
din , et épouse de Mathias Joseph Monier.

Du 2o. — Naissances 5 garçons, 2 filles. Décès 3 garçons, 
3 hommes , 4 femmes, savoir : Jean-François Gillet, âgé de 77 
ans , cultivateur, rue Pont. Saint-Nicolas , époux de Marie Elisa
beth Orval. — Jeân-Nicolas Dolfosse , âgé de 76 ans , armurier, 
rue Chaussée des-Prés , veuf de Thérèse Paradis. — Maximiheii- 
Hyacinthe-Joseph Dejaer , âgé de 4.3 ans , docteur en médecine, 
rue derrière la Comédie , époux de Marie Eléonore Grisard.—■ 
Marie-Anne Stas, âgée de 82 ans, négociant, rue sur le Mar
ché , veuve de Lambert-Joseph Colsoul. — Anne Noppius , âgée 
de 72 aus , rue Neuvice. — Marie-Anne Bronckart . âgée de 50 
ans, journalière , quai d’Avroy. —• Marie-Catherine Crahay, âgée 
de 22 aus , couturière rue Pierreuse.

TEMPERATURE a liège , du 2t janvier. — A 8 heures 
du matin , 2 degrés sous zéro ; à 2 heures , 2 degrés idem.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

REDOUTE au bénéfice du sieur Grosfils , le mercredi 4 fé
vrier prochain , jour cédé par messieurs les commissaires de la 
société des redoutes. 443-__________________________________________

SOCIETE DU CASINO. — Assemblée générale.
MM. les associés sont invités à se réunir , dimanche 25 jan

vier courant, de onze heures à midi, au foyer de la salle de 
spectacle , pour procéder :

1° Au renouvellement, en conformité de l’art. 17 ou régie 
ment, du tiers de la commission administrative.

2 0 . Au remplacement d’un membre démissionnaire. 47 t

HUITRES anglaises à 1 11. 40 c. chez Pcret, rue Ste-Ursule. 899

Cadot , au Café littéraire, rue devant la Magdelaine, a reçu 
des HUITRES anglaises très-fraîches. 804

CAVES â LOUER au n. 99, rue devant la Magdelaine. 468

A LOUER présentement une belle MAISON , située sur la 
Batte à HUY , avec cour, écurie et remise, propre à tout corn 
meree , ci-devant Hôtel de la Cloche.

S’adresser pour connaître les conditions au n. 336 , sur ledit 
Quai. 467



T ’ T"* et a."* 1'e'abIe CHATEAU D’AIGRËMONT est à
„ 7 , présentement. Sa situation agreste entre Lu!je et 
Huy, dominant un des plus beaux valions de la Meuse , réunit 
tous ks agremens desirables pour une habitation d’été, CHASSE, 

faC1,?TPar uue Srande roi,te , promenades a-réa- 
en 1, f , excolT*. sarni de TERRASSES , produisant 
en abondance les meilleurs fruits ; uue eau de source Alimentant 
les bassins qui s y trouvent, et un BOISSEAU serpentant au pied
eontl “,0ïntarne' ltls S™\eu Parüc Ies aÿrémeus qu’on y ren- 
contre. Le locataire, s’d le désire, pourra avoir la jouissance 
d une partie de gros meubles. S’adresser au notaire Fb.uk.in , à 
unoKier , ou au n. 19 , place St. Pierre, à Liège. 470

On a PERDU le 18 courant, une tète D’ËPINGLE en reine 
Marguerite , entourée de 7 DIAMANTS et enveloppée de na
pier Henne recompense à celui qui la rapportera au n. iîl , 
rue devant les Cannes. 1 4gg

fraud« PAXIirSFS °‘LEK PT “TV“® MA1SCjN avcc deu* 
j; les LAAIILSES, écurie , fournil,deux sortes d’eau , un iai-
uin, une terre et une prairie bien arborée. formant un ensemble
mSlr°n, r V-e-'ges ’ les batmleiis conviendraient fort bien à un 
marchand fruitier , ou marchand de grains , où pour y établir 
de giands ateliers, sise en Glain , n, 736. qgpj

( ) Jeudi 29 janvier 1829, à dix heures du matin , le Sr. Henri 
Servais , fera vendre en sa demeure à D1SOMONT, commune 
Virmce’iParC notaire Biar , dix très-grands BOEUFS, six 
„r-VUi'1’ pj?nfs deux flenisscs, 100 rasières d’avoine et une 
grande quantité de pommes de terre. A credit.

contenant 44 perches 70

(33) LA A EN PE de 1. une MAISON, appendices et dépendan-
VeuveT “il “ "/ 487 ’ s,ltu1e rue de EAnge , occupée par la 
veuve Lavahe, tenant du levant Georges Renard du midi
Joniaux, du couchant Delize et du nord ladite rue, 2. une 
autre maison cotee 584, sise rue Entre-deux-Ponts, Outre- 

deienne.«» location par les époux Herman , tenant du
JnL /ri1 k V®UVe DeImotte,’.du couchant le grand chemin 

et du nord Ghaye , n ayant pas eu heu le 22 décembre 1828, elles 
seront réexposées en vente publique en l’étude et par le ininis- 
tere de paître Libens , notaire , place St. Pierre , n. 21, le jeudi 
22 janvier 1829 , a deux heures de relevée.

(57) VENTE VOLONTAIRE D’IMMEUBLES.
deLîodi wlnTrar^t à d!x heures du k-atin, les enfans 
de Jean A ARICHET , feront procéder par le ministère de 
Me. Uetkooz notaire, en son étude, rue Crapaurue,n. 789 à, 
Verviers, a la vente aux enchères et à l’extinction des feux 
d une MAISON cotée 1180, rue Séclieval à VERVIERS ’ 
avec une cour commune sise parderrière, ayant issue au 
leu dit Liyuy , et toutes dependances , occupée par Etienne 

Lejeune. Cette vente presente sûreté et facilités.
S’adresser audit notaire pour plus amples renseignemens.

A défaut d adjudication , il sera procédé le jour susdit à la 
location a 1 enchère desdits immeubles- Detrooz , notaire

(53) Mardi, 27 janvier 1829 , à deux heures après midi en la 
maison de monsieur Georges, greffier, de justice de paix à lim e 
a la reqnete des héritiers et représentans, de feu Servais Ja- 
91'“rè d T-'1'1 procédé par le ministère du notaire Bierlaike , 
a la VEN IL publique surenchère d’une petite FERME située 
au trou du bois, commune de Thimister, consistant dans 
une maison d’habitation, bàtimens d’exploitation et dépen
dances , avec environ cinq bonniers métriques vingt-cinq per
ches , neuf cent soixante-quatre palmes de jardin potager et 
prairies y annexés , lé tout appartement auxdits héritiers et 
représentans de feu ledit Servais Jaminet : cette vente est 
autorisée par le tribunal de première instance séant à Liège 

■S’adresser pou connaître les conditions de la vente audit No
taire Bierlaike à Thimister.

VENTE D’IMMEUBLES ENSUITE DE SURENCHERE SUR
ALIENATION VOLONTAIRE.

Par acte passé devant Maître Richard, notaire à Liège le 
trente juin mil huit cent vingt-huit, y enregistré le même jour 
et transcrit au bureau de la conservation des hypothèques à 

■Huy, le trois juillet, Marie Thérèse de Bailly, assistée tant de 
Charles-Antoine-Bernard de Rasquinet, son époux qui l’a au
torisée , rentiers , domiciliés à Liège , que de Maître Henri Op
hoven notaire à la résidence de Hervé, son conseil judiciaire 
a vendu, avec garantie de fait et de droit, à Henri Dediest ’ 
propriétaire , domicilié en la ville de Tirlemont, les immeubles 
suivans , savoir :

1. Une terre située contre les hayes de Meeffe, en lieu 
dit derrière la ville, tenant du nord à Roland de Meeffe 
du levant au chemin de Meeffe à Buay , du midi à Nicolas 
Lincliàmps , du couchant à Mde. Cralle , contenant i 2 perches

•24 aunes. 1
2. Une terre sise derrière la ville, tenant du nord et 

couchant au comte d’Oultremont, du midi et levant aux ter
res du ci-devant prieuré de Meeffe, contenant 22 perches 50 
aunes.

3 Une terre sise derrière la ville, tenant du nord aux ci-devant 
Neumostiers , du levant au sentier dit Grégoire, du midi aux 
Neumostiers et à Ceresia , du couchant à la ruelle Georges con
tenant 41 perches 10 aunes.

4. Une terre sise près la précédente, dans la même campa
gne , tenant du nord et du midi à la veuve Bocca , du levant 
aux Neumostiers , du couchant au chemin, contenant 23 per
ches 72 aunes. 1
. 5- Eue terre sise campagne derrière la ville , tenant du nord à 
la veuve Bocca , du levant au chemin de Meeffe à Ambresin , du 
midi aux enfans Ruelle, du couchant à d’Oultremont, contenant 
4o p erches 36 aunes.

6. line terre en la campagne derrière la ville , tenant du nord
au ci-devant prieuré de Meeffe et à la veuve Bocca, du le;

au chemin de Meeffe à Ambresin 
aunes.

7. Une tore sise derrière la ville, vers Buay, tenant du levant 
et nord a d Oultremont , du midi à Piraprez, du couchant aux 
1 îlman , contenant 47 perches *32 aunes.
mi'Jü'nT" sise. “TO"® de B,iay’ tenant du nord au 
comte cl Oultremont, du levant aux enlans Ruelle, du midi 
et couchiuit aux Tilman , contenant 12 perches 17 aunes
A “/“,“ entr,e et Ambresin , près le ruisseau

Iccffe , dit le pre de Styes, tenant du nord aux biens com
munaux de Meeffe, du levant à Roland du même lieu, du 
1 , 1 et couchant au comte cl’Oultiemont, contenant 56 perches

10. Une pièce sise près de la fontaine Waugry , un peu plus 
vers Ambresin, partie en pré partie en terre, tenant du nord 
aux 1 ilman, du levant aux Neumostiers et aux enfans Ruelle 
du midi a Laurent de Huy, du couchant auxdits Ruelle , conte- 
45 aunes™*1 1 * t®n’® 54 Percbcs aunes , et le pré 29 perches

V ' E n pré sabary , nommé le pré des Chiens , tenant, des le-
Mmkf mi< ! a La<ir„ent dÇ HuP i du couchant à la Basterie de 
MtUIe , contenant-38 perches 60 aunes.
1 Ehie terrç sise au fond de la campagne de Buay, nommée

‘1(J,UX BTllTiS ’ienant dcs nord et couchant aux Tilman , du 
lev ant a Roland de Buay du midi à Coppin d’Ambresin , conte- 
nant un bonnier 71 perches 80 aunes.

, Une terre sise même campagne de Buay tenant du nord 
a la veuve bocca , du levant et midi à d'Oultremont du cou- 
huiUaun Ch<9IUU d® Meeffe a Lidâe , contenant quinze perches

14 Une terre sise dans ladite campagne de Buay traversée 
par le chemin de Meeffe à Liège , tenant du nord aux Neu- 
mps tiers du levant et midi à la veuve Bocca et Roland de 
kuay du couchant a d’Oultremont, contenant cinquante deux 
perches soixante huit aunes.

Ci Une terre sise dans la même campagne de Buay, tra- 
par le chemin de Meeffe à Liéne , tenant du nord à la veuve 
5,®C«‘d“ le™?t a Dubois et Tilman du midi à d’Oultremont 
du couchant a la fabrique de Meeffe , conteuant quatre-vingt 
cinq perches cinquante aunes. 0

16 Une terre sise même campagne de Buay-, plus au midi 
que la precedente , teuant du nord à la veuve Bocca , du levant 
au chemin de Meeffe à Liège, du midi à d’Oultremont, du 

uc îan au meme et à Laurent de Huy , contenant cinquante 
nuit perches trente aunes. ^
va!J'\VWrïuCV^mème aamPa."ue de Buay , tenant du le- 
} , Nicolas Linchamps, du midi au chemin de Meeffe à 
Liege , du couchant a d'Oultremont, du nord à Ceresia de Meeffe 
aunes1 ^iece“SjJiVail^e 3 contenant soixante cinq perches soixante

LaurèikÜp w®"® mjTe aaraPa3ne . tenant du levant à 
Laurent de Huy, du midi à Nicolas Linchamps et à la pièce
tie« ed,f"te ’ di“ c,ouc,I,lanf a Ceresia de Méefiè et aux Nemnos-
huit’nerebe-rt 1 a d Oultremont, à d’OuItrcmont, contenant- 
nuit perches , trente cinq aunes.
.i ' ^n,e fen'c sise en face de la pièce reprise au n. i7 ci- 
dessus , dont elle est séparée par le chemin de Meeffe à Liège 
y tenant du nord, du levant à d’Oultremont et à Laurent de 
tU{T’ ir mi<:i aux en^ans Ruelle et du couchant au prieuré 
aunesC e ’ COntenant un Donnier dix sept perches trente cinq

m,‘n' Une tCrre SISE -plus vers le sud Tue la précédente , en la 
“ campagne qui prend le nom de campagne de la Sarte ,

fans Ruelk“01; a Baurent de Huy , du levant et midi aux en-
auatrê vfn i’ du coucbailt a» comte d’Oultremont, contenant 
quatre vmnt onze perches quarante aunes.
de Sninkt tl^le S‘,tUje campagpé de la Sarte , en lieu dit fond 
eSmntm, tenant du nord aux Tilman, du levant à Rolland 

ipktjdumidi a d’Oulti-emont, du couchant aux Neumos- 
,1’ contenant quai-ante huit perches.

1' iî?ÎÜrre Slt,'ce sur le mont d’Avin , tenant du nord au 
Ti il D“ ù’emout, du levant à la pièce suivante et à Mde. 

naile veuve Bodson, du couchant au chemin de Buay à 
°,?oSeÀ C0Iltenant cinquante cinq perches soixante dix aunes. 

,,n j.Eae terre sise sur le mont d’Avin, tenant du nord à 
l Oultremont et aux pauvres de Meeffe , du levant à M. De- 

\ lef,il , nudi a Mde. Delhalle , veuve Bodson , du couchant 
a ( ultremont et à la pièce précédente, contenant soixante 
quinze perches , puatre-vingt neuf aunes.

24. Une terre sise sur le mont d’Avin , non loin de la précé- 
ente , nommée Cehesse ; tenant du nord à Dubois et à Roland

le kuay, du levant au même et à Nicolas Boùillet du midi 
au même et à Roland de Meeffe et à Roland de Buay et 
iiaquet de Burdinne, du coucliaut à Maquet d’Acosse , Roland 
ue Buay et a d’Oultremont, contenant deux bonniers quatre 
vmgts aunes. 1

25. Uue terre sise entre Buay et Acosse, dite terre au Chavia 
sur le mont d’Avin , tenant du nord à Paquet d’Acosse et à
ordre de Malte , du midi à Didiest et Bastin d’Avin , du cou

chant a Jacques de Burdinné, contenant cinquante-neuf perches 
cmquante-cmq aunes. 1

26. Uneteire sise clans la même campagne, sur le territoire
c e a commune d Acosse, dite terre à l'Ypre, formant untrian-

■ j0' U“1ter, é sise campagne de la Sarte , tenant „„u 
Ä ™l’ÿj^tet midi au comte d’Oulfrlî

, xi! pc, iormani un tri an-
j,. ’ tenant du levant a Delchainps d’Acosse , du midi à Paquet 
d Aeosse, contenant six perches 55 aunes.
„i™ , ne terre située campagne de la Sarte , tenant du levant 
et couchant a Laurent de Huy , du midi à d’Oultiemont, con
tenant trente perches vingt aunes.

28. Une terre sise sur les Mortiers, campagne delà Sarte
tenant du nord a François et Nicolas Linchamps °à la veuve Bocca 
et a Laurent de Huy du midi aux ci-déyant. Neumostier , du 
couchant au comte de Liedekerke, contenant quarante per- 
eues quarante-cinq aunes. 1 ^

29. Une terre siiuee même campagne de la Sarte , en lieu dit
sur les Mortiers ; tenant du nord aux pauvres de Meeffe et 
a Linchamps, du levant au comte de Liedekerke, du midi 
a Pnaprcz et Paque de Huy ] ({u couchant à Pauly de Eor- 
ville, contenant cincmantedei,» ___...

du couchant au même et à Laurent de Huy ™t™ 
mer six perches vingt-cinq aunes. 3 4 . "

31. Lue terre sise campagne d’Acosse, faisant xVeisé t» 
(lu noul a Laurent de Huy, du levant à la veuve Bocck 
m dia ladite veuve , à Nicolas Linchamps et à Lonh R » 
du couchant a Badoul de Séron et ù Laurent de Hm ï 
nant un bonnier trente-six perches qn.tre-vhigt qSïï 

3-, Une terre sise campagne d’Acosse, vers la limite le! 
eaimuune tenant du nord à d’Oultremont, du levant il* 
de Huy , du muh a Benson ou Paquet d’Acosse , du coud» 
comte d Oultremont et à Nicolas Linchamps, contenï 
aiilr-tlcuv perches quarante-cinq aunes. '

ve a' Uneterre sise même campagne d’Acosse, unpem- 
ve. s Acosse que la précédente , aussi traversée par le S 

i ffL: ’ aA™af’^nant du nord à Nicolas Linehamns <l" 
j a Roland de Meffe ; du couchant à Wery d’Acosse^ conta 
i Cltîcluai’te cïncI perches quarante-cinq aunes. ’
! ,1. ’ Lne terre située dans la campagne d’Acosse, fus 
i deMlÂmfla t?1l're'a,lx «ets, tenant du nord miel,«
I de Meeff6 a IIailcssc, aboutissant du levant au ci-devant pria 

emnnf ®t aux Neumostier de Huy, du midi an cotafeiti 
‘.XT’ ; Roms-Joseph B.oulle et à Piraprez,du coud 
audit Bmuhe et aux enfans Ruelle de Meeffe , contenant m 
vmgt-deux perches trente cinq aunes,
,p, h; Lne terre située à l’ouest du ruisseau d’Acosse, cal 
m ilaquerys ; campagne de Brie , joignant du nord auxbi 
communaux de Meeffe. du levant à d’Oultremont et à la „ 
rn„ianXS 6 *f et H°ck de Fouille , du midi à d’Oultreinont« 
rrint d Louis-Joseph Bioulle , contenant vingt-huit prie 
quatre-vmgt-cmq aunes.

86,- Uu? terre sise campagne de Bric, plus Vers M 
tr„ •tusseau que celle ci-dessus, confrontant du nord à(I! 
T, - nj’ < u. Jerant aux biens cominunaux de Meeffe dit 
g J , ™ld|..aux Neumostiers , du couchant à la ra 
cinq" aune i °ntd as ’ c°Dtenant quarante-deux perches ta

dekXT® tcl™, s‘se_ près de la précédente, mêinecampi 
t *, ’, tenant du midi aux ci-devant Neumostiers, des trois 
T.PT 1,° eS •au Ci ‘levant Val-Notre-Dame, contenant vingt! 
P^'tes c'nquante.cinq aunes.
,1, Due terre sise camjiagne de Brie , en lieu dit Sarts.ten 

' P °- n- *î, e Bai,ly - du levant au prieuré de Meeffe, 
mu i a Bioulle, du coucliaut aux biens communaux, conkD 
mgt-qiiatre perches quatre-vingt-quinze aunes, 

i t-ne terre sise campagne cie Brie, plus vers Ilauesse i
precedente , ayant une xhesse allant au chemin, tenant; 

°i a Mercier Marneffe , Laurent de Huy Pierre ïaiW 
ex pneuie de Meeffe , du levant à Mefeiér renrcsèntanttt 

ricourt de -Seron, du midi à Franqnen de Hanesse>■» 
enant au prieuré de Meeffe et à la Basse-Voie , contenantqg 
vingt-sept perches soixante-dix aunes.

lousles biens, ci dessus désignés, sont situés dans l’à-D 
c issement judiciaire de Huy , province de Liège et dépeint 
te a ferme Delporte , située en la commune de Meeffei — 
sont affermes a Jean-Martin Piraprez.

Les immeubles sont ainsi désignés dans Pacte de vente 
dessus énoncé , dont l’expédition T faisant partie du cahier i 
chrages, tiendra lieu de minute d’enchère.

adite vente a été faite au prix de quatorze mille six fl 
quai ante sept florins cinquante cents et, en outre, a|ist< 
entions et charges suivantes : — 1. De faire la purge civile. 
-• De payer le prix susdit sur la présentation des borderf® 
de collocation à délivrer sur l’ordre qui sera fait paVléjljl 
j ' ■ De payer les honoraires du notaire et les frais cl’enrex 
rement et de transcription de l’aete , en sus du prix. "7'' 

prendre les pièces ci dessus désignées dans l’état où clics- 
trouvent, sans garantie de contenance, dont-le plus ou le ">« 
,d:'1 a'i 'P)-n!it ou perte de l’acquéreur. — Cette contra®* 
est portee a vingt trois bonniers trente six perches trente®11* 

L’acquéreur Dediest ayaut fait la purge civile ; — P® * 
ploits signifiés, 1. à ce dernier , le douze septembre Ah” 
cent vingt huit, emégrsti-é à Huy le lendemain . 2. MX,? 
epoux de Rasquinet, aussi le douze susdit, enregistré 'm*t 
le lendemain et 3. à Me. Ophoven, conseil judiciaire ae , 
dite épouse de Rasquinet, le treize même mois jenrègwp 
Herve, le même jour , Josephine Marie Louise victorine 
Rcnoz, sans profession; demeurant à Verviers , créanekj® 
pothécairement inscrite sur les immeubles prémeutionnçR 
a requis la mise aux enchères et adjudications pubuf^ 
s obligeant d’en porter ou faire porter le prix à la so®111 e 
dix sept mille trois cent douze florins et a présenté pour c*®* 
lusqu’à concurrence de cette somme, des clauses et 
reprises en Pacte de vente, Ignace Francois Charles 
Damseaux , propriétaire et fabricant de drap domicilie2., 
v/ers , qui s’y est soumis et a signé , à cet effet, auxdits exp1 j 
ue surenchère , en conséquence lesdits immeubles ,'-trnia - 
requête de ladite Nicole Renoz, remis en vente aux enc"f 
publiques , devant le tribunal civil séant à Huy , et la 
publication du cahier des charges y aura lieu à l’audicac _ 
vingt trois décembre dix huit cent vingt huit, à neuf 116 ,
du matin.

Me. Henri Antoine Sacré Bastin, jurisconsulte et avoué 
tribunal civil séant à Huy, y demeurant, rue de £ïainur P 
et patenté par la régence pour 1828 , le 13 mai, même a11 
art. 189, n. 645 ; ‘occupe pour la poursuivante. ,

S. Bastin, avoue.
Les trois publications du cahier des charges ayant etel 

conformément à la loi, l’adjudication préparatoire (les i» 
Mes ci-dessus désignés, aura lieu à l’audience pubhfluec1 
bunal civil séant à Huy , le trois février dix huit cen 
neuf, à neuf henres du matin , sur la mise à prix- 
sept raille trois cent douze florins. ®- ^asttn'

au ceuevam nneure ne Meeue et a ia veuve Bocca, du le* à Firaprcz et Paque de Huv , du couchant ÙPanlv “iT. ......... . ~ ----
Tant a Roland de Mcefie , du midr a d Oultremont, du couth*.« vüle, contenaut cinquante-deux perche« soixante aunes, * H- LH3NAC, éditeur du Journal, place du Speetacle


